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Expulsion des Dominicains do brrté d'association ;--A li minntire flit 1 l'CxJ)tIiioIi viiltite des hiabitanits du
PFlavigny. Père Lacorda ire, la vil/c (le F'!iqýny re- couvent.

Nou lsos dnsL' Qôe or connasa ie et atIr;st<e: -Au rcvoir;- Il Dans l'intérêt (le touts les fonction-
4NouslsnvasL debVre A bie11154 etc. naires requis dle concourir A l'expulsion

Nous arrivons au couvent à nieufhleu-~ Dix lLcuiVC.-On sonne le tocsin ant arbitraire et violente (les habitants <le
reset emi; nusytruvos ue gr-couvent (le St-Dominiqse. lies gendar- cette matison, je tiens à leur rappelerle

Sdemoner qus ye tentvons lisse ga- sàcheval onit 1pied Cherchent à re- dispositions Lzuivantes du Co-lepél.
poe nr i se tienlore lomi apoud;ser dans les rues adjacentes la foule Il lit les articles 1S-4 et 114.

pot rniaeet v'eille enoe om sympathiique qui se tient levant le n- Le père ajoute ensuite:
elle Veillait et faisait le guet depuis piu- liastère. di J'avertis tons les fonctionnaires ici
sieurs jours. Nous sonime. heureux de; Nosvyn nrràl edrei rsnsqenn sommes dlécidés à re-

de ouvirrenlrcic aumiot es ~ M. le os-rft<eSéntur, la gendar- quérir contre euxlaniaiî l e
res Dominicains un hiommnage éclatant à Nuielel sous-r (l . Xih d leppiato (le ces

la ppultionde laviny!Tousol, capitaine commandant à 'Sé-ilur, ..- " Je les avertis égalemlent que l'Eghi-
ten Ienouerle lèrs usu'u i: sicot. se a édicté les peines spirituelles les

ment fatal ; qu'ils reçoivent ici .les M. le sons-préfet se promène dans la îbhiî graves contre les fauateurs et coo-
(ls siresfiitatns et l'xprson e rue (lui Conduit dle la gendairmerie ani PC-ritcurs de ces attentats.
<leisanmece ems eto<leilainofs. e e couvent, il cherche à s'attirer quelques 1 "Je rappelle aux ouvriers requis p>ourt

connissnce es oziiniciuî. partisans. Minîe inutile! le popua- crocheter out enfoîncer tios portes, que
5 Novembre 188O. lion dle Flavigny quii pendant deti _îIon- l'adiinîstralion n'a point le droit die les

Cinq heurcs (li nmlain.-le me.ýb (je t"Imes années, a tai app)lréiLr nios eîer. réquîisitionner p>our unse exécution (le ce
communauté est célébrée paur le l'ère PèreS Ct les3 aunle tan1t, eSt imsP.l>Qau genre ; la justice seule le peut. lis en-
P'rieur. Tous les novices et p'lurîcurs ouivertuircs on-rftirle M.Beau- Courent duîîr- les wniei r 1 îaiié
laîques communient. i nie (le ifraurme. jdev.ant la loi civfle et sonît passibles des

De six il neuf, on achèvent les prépa- j lie capitaine dle geii 3 iriierie tie S'mur mnièles peines- spirituelles ê licteeS par
ratifs (de rt-siiace ; ont fait entrer au .chîrg -cleéuin<e déeret., selEhs-
couvent lei dernières personnes qui V'eu-; i1rétEemie devant la porte du couvent 1M. <le Franlqueville S'écrie d'iue voix
lent aszis-ter les Pères daons cette Inigl-, dont il demande l'eiitrêe et lit l'arrèté vibrante est .iauirezsaiit ait lialiit.itits dle
bre et mémora ble journée. préfectoral ordonnant I*explsl.iol des~ Flavigny:

I'i!f hetres.-Ils nie vieilliront peut- Pères. id "Commein Catholiques et comme Fraii-
être lia5 ! lin contre-ordre ,.crlit-iî ar-j Des genda.rme., à pieds sont :nasied- çais nous nous uissonS à la proteetation
rivé? Chiacun se livre à decs calculs ans- v'aut la p>orte'. lea fiile ezt frmsat.que vous venez <d'entendre et nous fi-
s'i fantaisistes les lins que les autres pour! De Rl. 1P Decfortrie depuis la fené- tri55otiq, commile un acte illégal et odieux,
essayer <le trouver l'heure probable de, tre <le Chauî'brc du maitre d,,, novi-' l'expulini violente, en vertu <le décrets
J'arrivéec des argousinis de la R.- . Nous: ces, répond : impiez, (les religieux Dominicains dont
perdons paticence et nous allons,en comupa- "dJe lie rcconn1.tis p~as l.i cojtnc la présenca était p>our nous et p>our le
gnic d'amis, sur la route de Flavigny à, du préfet ie la "Côte-d'Or. 1,,ri même pays n honneur et une béniédiction l
ýSénuir. Rien!-Nous faisons quelque &- que l'autorité administrative -er.iit coin- Depuis la fetiétre le R. 1P. Di-lefortrie,
taines de mètres .tout ùt counî nous pétente, il faud<rait encore au préilable ialitie la fule qui liii répond îpar (le vives
apercevons umie masse noire qui se d1irigee un décret présidentiel déclarant l'Ordre et fincères acclamations.
vers nons. Plus de doute ce sont eux ! des Doinicamins dissout en France; Il se rend ensuite au gnirlhet du rez-
lies silhounettes <les genidarme.% a cîîevaî: l'arrêté préfectoral est absolumntt in- dcdaséepour attendre le capitaine
se détachent bientôt sur le fondl du ta- sufis-ant. Mais, d'ailleare-s, l'autorité de gendarmerie.
bleiuu. Leur peloton précèdec deux voi- judiciaire seule est qtî-lifitlé por décider Leýs crochecteuir: ?-Nous lie pouvons
turcs qui contiennent les autorittés adi notre exittence cýt ou nion contraire plus leurs dontier ce nom, lcs enfoncreurs
nistrAtives de l'nrronidisseunieii. Ces voi- auix lois, si les prétendues lois qu'on :il- -la suite tle ce cai3itpte-titd prouvera
turcsnous font de loin 'fitdecri-.vqeotrelmttexsats' la véracité de ce que nous atvaInçonl., les
lards; puissent-elles ztre eut cfRt tits 1Lie Révérend Père l'rieur était à ce enturnceurs attaquent la granite porte
corbillards de la République! 'montent entre MNI. (le Franqueville, d'entrée. Malgré toute IlhabiletCé et le

Nous applrenons 911C its. errîîriers officicr de la Légioni dl'honneutr, ancien soin avec l~uîels on l'avait cnsolidée,
sont à Flavigny dtm:si.' huit heu7lrfe ct iniitre des reqtiètes <hli Conscil d'ttles enmvrcrs de la X. le ne fardecnt pa=?à
demie. Mlevcme(eG taicivlrdepouvoir cii ouvrir les dleux battants.

'%reggruQis rapidlenictit le Coli-, la Légion d'honneur, etc. C'es deux Ils s'étaient contentés de démolir quel-
vent. A peinse y étions-nns rt-mtr;s qute messieurs; portent leurs croix. -ques panneaux, à coup <le hatche, leurs
la gendarmerie <'n cerne les abords. Le IL. M> l)laforteric domine ensuite pizîces avaient fait le reste.

Dans les rues conis avonis rcînirqué, lecture tle l'avis suivant, atîx functiotu- 1>.x ;a< sire 20 iittds.-Les gêndar.
des légevndes ain>i colit-.-, : l'irc la 1.- naires <le tuut erdre qui contribucra".ent nie. (1. lýur chef pénxètrenit dans Je ve-


